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REVUE DES ARMES SPECIALES

SUPPLEMENT MENSUEL
DE LA

REVUE MILITAIRE SUISSE

Lausanne, le 16 Fevrier 1869. Supplement au n" 4 de la Revue.

SOMMAIRE. — De l'effet du tir ä la guerre et de ses causes pertur-
batrices. — Ste-Barbe des 7 döcembre 1867 et 5 döcembre 1868.
(Suite et fin.) — Demissions de l'ötat-major fedöral. — Nominations.

DE L'EFFET DU TIR A LA GUERRE

ET DE SES CAUSES PERTURBATRICES.

En aucun temps, croyons-nous, l'antique adage si vis pacem para
bellum n'a ete plus ä l'ordre du jour que depuis la guerre de 1866;
il n'est pas de nation, tant petite soit-elle, qui ne se mette en mesure
de pouvoir, le cas echeant, tuer le plus d'ennemis possible dans le

temps le plus restreint. Aussi les inventeurs ont-ils beau jeu, et les

commissions militaires chargees- d'experimenter leurs produclions,
aux fins de choisir la plus exterminatrice, ne peuvent-elles conelure,
en toute conscience, au milieu de ce deluge non intermillent de

machines de plus en plus merveilleuses qui les oblige chaque jour k

meltre de cote ce qui la veille leur semblait le nee plus ultra du genre.
Cependant, l'idee qui domine tout, c'est de mettre au rebut les

armes lisses et se chargeant par la bouche. Malheureusement il ne suffit

pas, pour realiser un progres, de remplacer l'ancien par du nouveau,
le vieux par du neuf, ce qu'il faut c'est de trouver du meilleur,
difficulte bien plus grande en fait d'armes ä feu qu'il ne parait aux ama-
teurs du merveilleux.

En effet, il est un point que l'on tenterait inutilement de nier, c'est

que dans une arme ä feu certaines qualites sont incompatibles, de

sorte qu'on ne peut en developper une sans porter prejudice ä une

autre, et c'est lä que commence l'arbitraire, car outre que l'on n'est

pas d'accord sur les qualites qui doivent predominer, il ne faut pas

perdre de vue que si, pour un cas particulier, on pouvait determiner

l'importance relative de ces qualites, l'arme construite sur ce pro-
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